
Le 30 octobre 2007, à Bruxelles, Belgique

NOUVELLES
LA FONDATION ROBERT SCHUMAN ET LE DÉPARTEMENT DE RECHERCHE SUR LES MENACES CRIMI-

NELLES CONTEMPORAINES DE L'INSTITUT DE CRIMINOLOGIE DE PARIS, UNIVERSITÉ PARIS II

PANTHÉON-ASSAS ONT ORGANISÉ EN COMMUN UN COLLOQUE D'UNE JOURNÉE SUR LE THÈME :

L’EUROPE ET LES 
NOUVELLES
MENACES
CRIMINELLES

PROJET « EUROCRIME »

Une nouvelle menace : les entités hybrides terroristes/criminelles • Cyber-terrorisme,
cyberguerres : une menace pour l’Europe • Europe : nouveaux trafics, nouveaux
criminels • Les bandes juvéniles, acteurs importants d’une criminalité peu visible •
Criminalisation de la société civile européenne : les jeux d’argent comme « vecteur
épidémique » ? • Une voie européenne pour lutter contre le crime organisé ?  
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LES ORATEURS

Pino ARLACCHI, ex-secrétaire général adjoint des Nations-Unies chargé du crime 

organisé, professeur et directeur des relations internationales, Université de Bari, Italie.

Alain BAUER, président de l’Observatoire national de la délinquance, France. 

François FARCY, criminologue, commisaire divisionnaire de la Police fédérale belge.

Jean-Dominique GIULIANI, président de la Fondation Robert Schuman.

François HAUT, directeur du département de recherche sur les Menaces Criminelles

Contemporaines, Université Paris II – Panthéon-Assas.

Laurence IFRAH, expert ès criminalité numérique, chercheur au MCC.

Xavier RAUFER, directeur des recherches et études, MCC, professeur associé 

à l’Edhec.

Fernando REINARES, professeur, Université Roi Juan-Carlos, Madrid – directeur du

programme terrorisme à l’Institut Royal Elcano, Madrid, Espagne.

Michel TAYLOR, professeur et directeur de recherche au Centre for the study of 
terrorism and political violence, University of Saint-Andrews, Grande-Bretagne.

QU'EST-CE QUE LE DÉCÈLEMENT PRÉCOCE ?
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Au sens où nous l’entendons, le décèlement précoce des dangers réels du monde présent est
un concept intégrateur apparenté à la médecine préventive ; à qui échappe à l’aveuglement et 
le met en œuvre, il fournit la capacité :

• d’abord, de repérer, puis d’écarter les apparences – donc d’accéder au réel ;

• ensuite, de poser rapidement et efficacement des diagnostics ; 

• enfin d’agir tôt – de prévenir – avec précision et autorité.

Le décèlement précoce permet ainsi d’intervenir, avant de graves ruptures, sur les premiers symp-
tômes d’un désordre à venir, sur la réduction des vulnérabilités, etc. – non seulement dans le
champ de la criminologie, mais plus largement dans le domaine de la géopolitique et même, 
par exemple, de l’informatique.
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La Fondation Robert Schuman au cœur de l’Europe

Créée en 1991, après la chute du mur de Berlin et reconnue d’utilité publique en 1992,
la Fondation Robert Schuman œuvre en faveur de la construction européenne sur le plan
des idées comme sur le terrain, au plus près des citoyens.

Centre de recherche reconnu sur l’Union européenne, la Fondation s’est donnée pour
principale mission de garder vivants l’esprit et l’inspiration d’un des « Pères de
l’Europe », Robert Schuman, et de promouvoir les valeurs et les idéaux européens à
l’intérieur comme hors des frontières de l’Union.

La Fondation Robert Schuman poursuit trois objectifs principaux : 

1- contribuer aux débats et aux avancées de l’Union européenne ;

2- accompagner les nouveaux États membres dans leur intégration à l’Union européenne
et nouer des liens avec les voisins de l’Union ;

3- Encourager la recherche et les jeunes chercheurs européens.

www.robert-schuman.eu

           


